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1. Dans ses observations liminaires, le président de la Commission politique, José Lello (PT), remercie la Hongrie d’avoir accueilli la session de printemps 2015 de l’Assemblée parlementaire de l’OTAN. Au nom de la délégation hongroise, Zsolt Nemeth (HU) souhaite la bienvenue aux participants. Le projet d’ordre du jour [059 PC 15 F] et le compte rendu de la réunion de la commission politique à La Haye (Pays-Bas) les 22 et 23 novembre 2014 [265 PC 14 F] sont adoptés.
2.
Le président propose d’examiner les Commentaires du secrétaire général de l’OTAN et président du Conseil de l’Atlantique Nord sur les recommandations de politique générale adoptées en 2014 par l’Assemblée parlementaire de l’OTAN [033 SESP 15 F]
3. 
M. Lello se dit satisfait des Commentaires du secrétaire général de l’OTAN relatifs aux recommandations de politique générale adoptées par l’Assemblée en 2014.
I. Exposé d’István MIKOLA, secrétaire d’Etat chargé de la Sécurité et de la Coopération internationale, ministère des Affaires étrangères et du Commerce de Hongrie, sur Le rôle de la Hongrie dans le triangle Union européenne – Etats‑Unis – Russie
4. István Mikola commence par souligner le rôle et les engagements de la Hongrie au sein de la communauté internationale. Il dresse la liste des réalités nouvelles auxquelles l’OTAN se voit confrontée, en insistant sur les problèmes de sécurité qui se font jour à l’est et au sud. En ce qui concerne ceux du flanc Est, il fait observer que les agissements de la Russie remettent en question l’ordre établi à l’issue de la Guerre froide. A ce propos, il relève les provocations russes tout le long de la frontière avec la zone de l’OTAN et les fréquentes violations des accords de cessez-le-feu, dits « accords de Minsk 2 ». Il ajoute que Moscou doit changer de comportement et il appelle toutes les parties à respecter les dispositions de ces accords. Selon lui, il faudra beaucoup de temps avant que les relations entre l’Alliance et la Russie n’affichent un retour à la normale, mais les deux parties doivent s’efforcer de parvenir à une telle normalisation, à laquelle un règlement diplomatique du conflit ukrainien contribuerait grandement. L’intervenant signale que son pays aide l’Ukraine de multiples façons : il participe au développement des cybercapacités de Kyiv et soigne les blessés des forces armées ukrainiennes, facilite les exportations énergétiques et encourage la décentralisation et les réformes.
5. Passant aux défis du flanc Sud, l’intervenant indique qu’il s’attend à une aggravation de l’instabilité dans cette région. Ni l’OTAN ni l’Union européenne ne pourront résoudre par leurs propres moyens les problèmes que pose l’altération de l’environnement de sécurité. Elles doivent donc coordonner leurs activités et recourir à des instruments complémentaires. A leur sommet de Varsovie, en 2016, les chefs d’Etat et de gouvernement des pays alliés devront affirmer haut et fort que l’Alliance est solide et dynamique.
6. En conclusion, l’intervenant rappelle que l’Amérique du Nord et l’Europe partagent les mêmes valeurs et que l’OTAN conserve une importance vitale pour la sécurité transatlantique. Il ajoute que la coopération entre pays alliés ne doit pas se limiter au domaine de la sécurité, mais s’étendre à celui de l’économie, et que le Partenariat transatlantique de commerce et d’investissement (TTIP) permettra un approfondissement des relations dans ce sens.
7. Le débat qui suit l’exposé porte sur plusieurs grands thèmes. Pour ce qui est des défis sur le flanc Sud, un délégué fait observer que l’Europe est entourée de pays faillis ou en voie de déliquescence et que les dangers asymétriques auxquels les Alliés doivent faire face exigent l’élaboration d’une stratégie globale comportant des éléments militaires, certes, mais aussi civils. Une coopération plus étroite entre l’OTAN et l’UE est donc essentielle. Malheureusement, les rapports entre les deux entités sont aussi placés sous le signe de la rivalité, toutes deux cherchant à se procurer des ressources limitées. Dans l’ensemble, les participants critiquent l’attitude de la Russie vis-à-vis de l’Ukraine. Plusieurs d’entre eux font remarquer que cette attitude n’est pas véritablement nouvelle et qu’elle s’inscrit dans la politique d’intimidation qu’affectionne le Kremlin à l’encontre de ses voisins plus faibles. Certains pensent qu’il est important de reconnaître que l’Ukraine n’est pas un cas isolé et de ne pas oublier le comportement belliqueux de Moscou envers la République du Moldova et la Géorgie. Le débat porte également sur les sanctions imposées à la Russie, leur efficacité et leurs répercussions sur la population russe. Enfin, les participants soulignent la nécessité de rester solidaire de l’Ukraine. M. Mikola indique que la Hongrie est prête à aider les autorités de Kyiv en matière, notamment, de gouvernance, de l’Etat de droit, de privatisation et de décentralisation. Un participant insiste sur la nécessité de laisser entrevoir clairement à l’Ukraine et à la Géorgie des perspectives d’adhésion à l’Union européenne et à l’OTAN. M. Lello remercie M. Mikola de son exposé.
8. Le président de l’Assemblée, Michael R. Turner, prend brièvement la parole. Il souligne l’engagement de la délégation des Etats-Unis vis-à-vis de l’Assemblée et informe les membres des récentes démarches de la Chambre des représentants des Etats-Unis, dont le vote de la loi de programmation militaire pour 2016, qui prévoit que les dépenses de défense ne pourront faire l’objet d’aucun blocage et qui exprime un vif soutien en faveur des pays candidats à l’adhésion à l’OTAN.
II. Examen du projet de rapport général La Russie et la sécurité euro-atlantique            [060 PC 15 F] présenté par Ojars Eriks KALNINS (Lettonie), rapporteur général
9. Présentant le rapport général, Ojars Eriks Kalnins (LV) fait observer que l’annexion illégale et illégitime de la Crimée par la Russie en 2014 et le soutien et les encouragements que cette dernière prodigue aux séparatistes pro-russes en Ukraine orientale, menacent la sécurité et la stabilité de toute la zone euro-atlantique. Cependant, si la Russie ne paraît pas intéressée par un partenariat avec l’Alliance, elle n’en demeure pas moins un protagoniste de la stabilité en Europe et un acteur de premier plan dans un certain nombre de domaines relevant de la sécurité mondiale. Certes, elle souffre des sanctions économiques qui lui sont infligées, mais il est peu probable qu’elle veuille modifier le cap de sa politique étrangère dans un avenir proche. Au contraire, elle semble vouloir sonder la détermination de l’OTAN par des actes se situant juste en‑deçà du seuil de déclenchement de l’article 5. Aussi l’OTAN et l’Union européenne doivent‑elles appliquer une stratégie à long terme cohérente vis-à-vis de la région et de la Russie. Le rapporteur général propose donc qu’à plus longue échéance, l’Alliance vise l’instauration de relations fondées sur une coopération conditionnelle et sélective. Toutefois, tant que le Kremlin ne change pas d’attitude, il conviendrait de maintenir la suspension de toute coopération pratique entre l’OTAN et la Russie.
10.  Un débat animé suit la présentation du rapport. Les participants formulent diverses suggestions et questions. L’un d’eux propose notamment qu’il soit indiqué dans le rapport que la politique de l’OTAN doit se fonder sur les actions à court terme de la Russie, certes, mais aussi et surtout sur ses objectifs à long terme. Un autre participant insiste pour que le rapport rejette explicitement la notion de « sphères d’influence », et pour qu’il traite de la question de savoir si le plan d’action « réactivité » est adapté aux problèmes de sécurité actuels. Plusieurs parlementaires soulignent la gravité de certains de ces problèmes, eu égard à la Russie et à la sécurité euro‑atlantique. Un délégué ukrainien rappelle que les « accords de Minsk 2 » restent lettre morte et demande que le cas de la Crimée soit examiné dans la section consacrée à l’Ukraine, puisque la Crimée fait partie de l’Ukraine. Plusieurs suggestions concernent l’inclusion de sections sur la guerre de désinformation menée par la Russie et sur la défense antimissile balistique. D’autres commentaires portent sur la montée en puissance du dispositif militaire russe dans le Grand Nord, la nécessité d’une coordination plus étroite entre l’OTAN et l’UE pour ce qui est de la réaction aux problèmes posés par la Russie et l’importance de la sécurité énergétique.
III. Exposé d’István GYARMATI, président du Centre international pour la transition démocratique, sur La crise ukrainienne : un test pour la solidarité transatlantique
11. István Gyarmati fait observer d’emblée que, depuis la fin de la Guerre froide, les Alliés ont tendance à considérer leurs relations avec l’Ukraine et d’autres pays issus de l’ex-Union soviétique à travers le prisme russe et que, depuis dix ans au moins, ils suivent les règles du jeu édictées par Moscou. Depuis 1999, les élargissements successifs laissent les nouveaux membres de l’Alliance et l’Alliance elle-même dans un état de vulnérabilité, car ils n’ont pas engendré les investissements nécessaires en matière de capacités et d’infrastructures militaires. Il s’ensuit que la crédibilité des alliés à faire preuve de dissuasion est maintenant remise en question. L’idée que la Russie pourrait être un partenaire stratégique est une illusion, une illusion séduisante, certes, mais une illusion quand même. La crise ukrainienne est la conséquence de la réaction plutôt modérée de l’OTAN à l’agression perpétrée par la Russie contre la Géorgie en 2008. L’Ukraine est vulnérable aux ingérences russes parce qu’elle a mal géré la transition et qu’une partie significative de sa population est russe.
12. L’intervenant définit ensuite divers principes que les Alliés devraient suivre dans leurs relations avec la Russie. Premièrement, il ne saurait y avoir de concessions unilatérales. Deuxièmement, l’Alliance doit parler le langage des Russes et être prête à joindre le geste à la parole si besoin est. Troisièmement, elle doit tout à la fois user d’un langage énergique et offrir à Moscou la possibilité de sauver la face. Quatrièmement, les Alliés doivent aider l’Ukraine à devenir un Etat économiquement viable, stable, gouvernable et démocratique. Dans le contexte actuel, cela s’avère extrêmement difficile, car ce sera la première fois dans l’Histoire que l’on tentera de réformer un pays en guerre, mais cela doit être fait. D’autres pays – et, singulièrement, la Géorgie – peuvent aider l’Ukraine à être novatrice. Cinquièmement, l’OTAN doit élaborer et appliquer une politique réaliste envers la Russie, non une politique reposant sur des illusions. Enfin, l’Europe – et, en particulier, l’Europe centrale – doit devenir plus indépendante de la Russie et diversifier ses approvisionnements énergétiques.
13. L’intervenant a bon espoir que, dans ces conditions, une coopération entre l’Alliance et la Russie soit envisageable, mais peut-être pas sous la présidence de M. Poutine. Une telle coopération devrait englober divers domaines, tels que la lutte contre le terrorisme, le rôle de la Chine dans le système international, ou encore, la création d’un marché libre de l’énergie. Trois éléments sont nécessaires pour y parvenir : la solidarité interalliée, l’unité entre l’OTAN et l’UE, et une politique valable en Europe comme en Amérique du Nord. Par rapport à celle des années 90, qui était « stable mais désespérée », la situation actuelle n’est pas tellement stable, mais elle n’est pas non plus désespérée.
14. L’échange de questions et de réponses qui suit l’exposé porte principalement sur la Crimée et l’Ukraine orientale. Il apparaît que les participants redoutent qu’en mettant l’accent sur la situation dans l’est du pays, la communauté internationale ne donne à penser que la Crimée est « perdue » pour l’Ukraine. Or la Crimée doit rester à l’ordre du jour, conviennent les participants. M. Gyarmati souscrit à l’idée que les questions de l’Ukraine orientale et de la Crimée sont liées entre elles. Malgré tout, la plus grosse faille des accords de Minsk 2 est que ceux-ci ne font pas mention de la Crimée. L’intervenant admet qu’il sera très difficile de convaincre M. Poutine de restituer à l’Ukraine les territoires annexés. Un délégué aimerait savoir s’il est envisageable d’établir une feuille de route selon laquelle les négociations avec la Russie porteraient, dans un premier temps, sur l’Ukraine orientale, puis, dans un deuxième temps, sur la Crimée. Les négociations sur l’Ukraine orientale pourraient ainsi être dissociées de celles qui concernent la Crimée. L’orateur n’exclut pas cette possibilité.
IV. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN sur Les partenaires de l’OTAN dans le monde [061 PCNP 15 F] présenté par Rasa JUKNEVICIENE (Lituanie), rapporteure
15. Présentant son rapport, Rasa Jukneviciene (LT) rappelle que les partenaires de l’OTAN dans le monde ont, au fil des années, apporté des contributions non négligeables aux opérations conduites par l’Alliance. Les partenariats sont cruciaux pour l’exécution de deux des trois grandes missions de l’OTAN : la gestion des crises et la sécurité coopérative. Les partenaires confèrent une légitimité accrue aux opérations de l’OTAN et jouent un rôle essentiel pour la mise en valeur de la bonne gouvernance, de l’Etat de droit et du développement à long terme. Dès lors que les partenariats acquièrent une importance croissante pour l’Alliance, il est vital de préserver et de développer encore le niveau de coopération et d’interopérabilité atteint grâce aux partenaires dans le contexte de la mission de la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) en Afghanistan. Les pays membres de l’OTAN ont consolidé le concept de sécurité coopérative en lançant des initiatives comme la plate-forme d’interopérabilité au Sommet du pays de Galles. L’intervenante conclut en déclarant que ces décisions doivent être concrétisées intégralement et que les Alliés ne doivent pas reléguer au dernier rang la coopération avec les partenaires dans le monde. Au contraire, ils doivent consacrer une attention et des ressources suffisantes aux décisions arrêtées au Sommet du pays de Galles.
16. Durant le débat qui s’ensuit, les délégués se disent conscients des contributions des partenaires aux opérations de l’OTAN et de l’aide fournie par les partenaires mondiaux en particulier. Divers intervenants partagent l’avis selon lequel l’OTAN devrait approfondir sa coopération avec les seconds. Plusieurs parlementaires suggèrent d’inclure dans le rapport les conclusions qui seront tirées de la visite de la Sous-commission sur les partenariats de l’
OTAN au Japon. Les participants insistent également sur l’attitude agressive de la Corée du Nord, qui se manifeste notamment à l’encontre de la Corée du Sud, et sur la façon dont les Alliés pourraient apporter leur soutien à cette dernière. Un parlementaire estime qu’il conviendrait de consolider encore les liens avec les partenaires de la région Asie-Pacifique et de suivre de manière plus régulière l’évolution de la situation dans cette partie du monde. Une autre proposition ressort de la discussion : étendre le champ du rapport aux partenaires de l’Initiative de coopération d’Istanbul (ICI) et du Dialogue Méditerranéen. Evoquant une section du rapport consacrée à l’Iraq, le vice-président du Conseil des représentants de ce pays, Aram Mohammed Ali, fait le point sur la situation et demande à la communauté internationale et, en particulier, aux Alliés d’aider les Iraquiens à lutter contre Daech. 
V. Exposé de Florence GAUB, analyste principale à l’Institut d’études de sécurité de l’Union européenne, sur Libye : de la libération à la lustration
17. Florence Gaub donne une description détaillée de la Libye et des problèmes qui se posent à celle-ci. La situation très difficile dans laquelle se trouve le pays s’explique par trois facteurs : premièrement, la Libye a hérité les institutions et structures décisionnelles inefficaces du régime précédent ; deuxièmement, elle traverse une période de transition, ce qui se traduit parfois par des bouleversements considérables ; troisièmement, plusieurs décisions prises après la chute de Mouammar Kadhafi ont non seulement aggravé le vide sécuritaire existant mais débilité le processus politique.
18. Les deux premiers facteurs étaient inéluctables : la marque de fabrique de la Jamahiriya – un système politique élaboré par Kadhafi lui-même – se caractérisait par une préférence pour la politique participative, la méfiance à l’encontre des partis et l’incapacité de définir des intérêts nationaux prenant le pas sur les intérêts régionaux, voire locaux. Malheureusement, le nouveau régime libyen reproduit à son propre détriment des éléments clés de l’ancien : démocratie participative, hiérarchies inexistantes et absence de partis forts, ce qui se traduit par des discussions sans fin, des décisions vidées de leur substance et une inefficacité maximale. Ni le parlement existant pendant la guerre ni le parlement transitoire n’ont pu mettre en place des structures décisionnelles efficaces. Par conséquent, la Libye est entrée dans l’après-Kadhafi avec un appareil législatif fragmenté et un appareil exécutif faible. Ni le Premier ministre ni le président du Congrès général national n’ont donc été investis de l’autorité nécessaire pour prendre les décisions que réclamait l’urgence la situation. Tout cela a été aggravé par les effets secondaires typiques des périodes faisant suite à un conflit et à un changement de régime.
19. Rappelant que la Libye s’était opposée à la présence d’une mission d’observation militaire de l’ONU après la guerre, l’intervenante a souligné que, dans des circonstances aussi difficiles, les décideurs avaient été livrés à eux-mêmes. Certaines des décisions qu’ils ont prises après la chute du régime de Kadhafi continuent à avoir des répercussions néfastes sur le pays, comme celle qui consistait à confier la responsabilité de la sécurité à des milices pour combler le vide créé par la disparition de facto de la police et de l’armée. Le secteur de la sécurité a donc été morcelé à l’extrême et n’importe qui a pu s’enrôler dans les forces de sécurité. Toutes les milices émargent au gouvernement et agissent en toute impunité. De surcroît, la loi d’isolement politique (LIP), également connue sous le nom de « loi de “dékadhafisation” », bannit de la vie publique toute personne ayant exercé des fonctions officielles sous le régime précédent. Elle interdit à ces mêmes personnes d’occuper des postes à responsabilités dans les médias, les partis politiques ou les universités, par exemple. La LIP est un obstacle majeur à l’amélioration de la gouvernance du pays et va beaucoup plus loin que ne l’ont fait la dénazification en Allemagne, après la Seconde Guerre mondiale, ou la « débaasification » en Iraq, après le conflit de 2003.
20. Jusqu’ici, la production pétrolière a maintenu la Libye à flot, mais cela ne sera bientôt plus le cas, car cette production s’est tarie à la suite des violences. En outre, la quasi-totalité des produits alimentaires sont importés et il est peu probable que le gouvernement puisse faire face à cette dépense. Il faut donc s’attendre à une crise humanitaire dans un délai de six mois. L’intervenante doute que la mission de l’UE en Méditerranée puisse efficacement résoudre l’actuel problème des migrants. Quant à Daech, il ne menace pas véritablement la sécurité de la Libye, du moins pour l’instant ; en réalité, les autorités de Tobrouk en usent plutôt comme d’un leurre pour obtenir la reconnaissance et le soutien de la communauté internationale. Quelque 95 % des finances de Daech proviennent de la contrebande de pétrole et des demandes de rançon. Pour combattre le groupe terroriste, il faut empêcher celui-ci d’accéder au pétrole et d’enlever des Occidentaux. L’intervenante indique qu’une solution militaire ne lui semble pas de mise pour l’instant en Libye. La situation est trop complexe et toute opération armée internationale demanderait la mise en œuvre de forces substantielles, pour lesquelles il n’y a ni la volonté politique ni les capacités requises. La stratégie de la patience s’impose donc. Pour terminer, Florence Gaub indique que la mise en place d’un processus de justice transitionnelle plus ciblé est essentielle pour stabiliser l’Etat fragmenté
21. Durant le débat animé qui s’ensuit, les participants interrogent Mme Gaub au sujet, notamment, du rôle et de l’influence de l’Egypte dans le conflit libyen, de la meilleure façon de résoudre le problème des flux migratoires en provenance de Libye, ou encore, des négociations entre les différentes parties libyennes (et du rôle de l’Algérie en la matière). Pour ce qui est des solutions au problème de la migration, l’intervenante observe que les tentatives actuelles pour isoler la Libye ne résoudront rien. A supposer qu’il soit possible de bloquer les itinéraires empruntés par les immigrants libyens, ceux-ci en trouveraient d’autres. L’Europe doit distinguer entre migrants économiques et combattants étrangers. Toute solution durable exige une stratégie de longue haleine. Le problème qui se pose à long terme est celui de la stabilité de l’Afrique du Nord. Interrogée sur l’opportunité de livrer des armes au gouvernement de Tobrouk, l’intervenante répond que des quantités excessives d’armes circulent déjà en Libye. Enfin, en réponse à un parlementaire qui estime que la communauté internationale et les pays alliés ne peuvent se permettre le luxe de se montrer patients, elle indique que cela avait été une erreur stratégique de ne pas fournir d’assistance après le renversement de Kadhafi. Toutefois, la faute n’en incombe pas seulement à l’Ouest : les Libyens eux-mêmes portent une part de responsabilité, puisqu’ils n’ont pas voulu d’une mission d’observation de l’ONU. Les problèmes auxquels la Libye est confrontée aujourd’hui sont d’une telle ampleur qu’une solution militaire n’est pas envisageable, conclut Mme Gaub.
VI. Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques L’instabilité dans les pays du Levant : défis à la sécurité de l’OTAN [062 PCTR 15 F] présenté par Boris BLAZEKOVIC (Croatie), rapporteur
22. Présentant le rapport de la Sous-commission sur les relations transatlantiques, L’instabilité dans les pays du Levant : défis à la sécurité de l’OTAN, Boris Blazekovic (HR) fait brièvement le point sur l’évolution de la situation en Syrie et en Iraq, ainsi que sur ses répercussions dans les pays du Moyen-Orient et d’Afrique du Nord. La guerre civile en Syrie et la menace que pose Daech dans ce pays comme en Iraq ont entraîné une détérioration de la sécurité dans la région tout entière. Qui plus est, la Syrie et l’Iraq se sont transformés en centres de recrutement pour les combattants étrangers ; quant à Daech, il est devenu actif dans d’autres pays de la région, et singulièrement en Libye.
23. Pour l’intervenant, il est impératif de changer la donne en Syrie, car il sera difficile de parvenir à une solution politique tant que les protagonistes ne seront pas disposés à négocier sérieusement sur le fond. La communauté internationale – y compris les pays alliés – doit intervenir de façon plus déterminante dans le règlement du conflit. A cet effet, elle doit augmenter son aide humanitaire à destination des pays qui fournissent un abri et des ressources vitales aux masses de réfugiés, certes, mais aussi à l’intention de ceux qui travaillent dans ce sens à l’intérieur même du territoire syrien. En outre, les Alliés doivent encourager les parties prenantes régionales à coopérer sans arrière-pensée pour mettre un terme aux violences en Syrie et en Iraq et à prendre les mesures nécessaires pour instaurer à long terme une stabilité durable à l’échelle de la région.
24. Pour ce qui est de l’Iraq, l’intervenant dresse la liste des mesures que l’OTAN en tant que telle, mais aussi ses membres et ses partenaires pourraient prendre pour stabiliser la situation, endiguer l’expansion de Daech et, enfin, venir à bout de ce dernier. Ils doivent pour cela poursuivre et, si possible, accroître leur assistance militaire à l’Iraq et intensifier, au besoin, la campagne aérienne menée sous la conduite des Etats-Unis contre le groupe terroriste. De plus, la communauté internationale doit augmenter son aide humanitaire aux réfugiés comme aux pays qui les accueillent ; elle doit aussi exercer une pression plus forte pour amener le régime syrien à la table des négociations. Elle doit pour cela, avec les Alliés, délimiter des zones d’interdiction de vol au-dessus du nord du pays. L’intervenant souligne la nécessité pour les Alliés de coordonner leurs efforts afin d’inciter les gouvernements des pays de la région à promouvoir la bonne gouvernance, la sécurité et le développement. Il conclut en affirmant que les parties prenantes régionales doivent coopérer sincèrement pour mettre un terme aux violences en Syrie et en Iraq et pour instaurer à long terme une stabilité durable dans cette partie du monde.
25. Durant le débat, les participants se félicitent du caractère informatif du projet de rapport. Faisant observer que la situation sur le terrain fluctue rapidement, plusieurs d’entre eux insistent sur la nécessité d’une mise à jour dans la perspective de la session annuelle. Il ressort des interventions que, de l’avis général, les Alliés doivent apporter une aide politique à l’Iraq pour favoriser la réconciliation et l’élaboration d’une solution politique. Une autre nécessité est évoquée, celle de prendre en compte l’influence du conflit israélo-palestinien sur la dynamique régionale. Un parlementaire s’enquiert de la stratégie de l’OTAN en ce qui concerne la Syrie et de l’objectif visé par la délimitation de zones d’interdiction de vol dans le nord de ce pays. Un autre participant insiste sur le fait que le rôle de l’OTAN dans le conflit ne saurait être autre que restreint.
VII. Remarques de clôture

26.
M. Lello invite ensuite les présidents respectifs de la Sous-commission sur les relations transatlantiques et de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN, John Dyrby Paulsen (DK) et Karl A. Lamers (DE), à informer les participants des activités de leur sous-commission en 2015. M. Paulsen rend compte des récentes visites de sa sous-commission en Turquie et aux Etats-Unis. M. Lamers annonce que sa sous-commission se rendra au Japon, en Finlande et en Suède.
27.
M. Lello remercie une fois encore la délégation de la Hongrie d’avoir accueilli la session de printemps 2015 de l’Assemblée, une session qui s’est révélée éminemment fructueuse, et indique que la prochaine session aura lieu à Stavanger, en Norvège, du 9 au 12 octobre 2015.
* 	La Turquie reconnait la République de Macédoine sous son nom constitutionnel.






